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1 Rue Pierre de Coubertin 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
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********** 
Nb de membres  
en exercice :  

31 
 
Nb de présents :  
 19 
 
Nb d’absents : 
 12  
- dont suppléés : 2 
- dont représentés : 6 

 
Votants :  
 27 
- dont « pour » :  27 
- dont « contre » :  0 
- dont abstention : 0 

Séance du 26 juin 2025 
Sous la Présidence de M. Umberto STAMILE 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  

OBJET : ACCORD A POURSUIVRE POUR LE PROJET D’EXTENSION DU PARC D’ACTIVITES 
DU MUEHLBACH 

 

POINT 3.1 DE L'ORDRE DU JOUR 
 

VU  les délibérations n°2024.2.34 du 11 avril 2024 et n°2024.4.79 du 26 septembre 2024 
du Conseil Communautaire du Pays de Ribeauvillé, portant accord de principe pour 
le projet d’extension du Parc d’Activités du Muehlbach ; 

VU  l’avis favorable à poursuivre du Bureau en date du 2 juin 2025 ; 

VU  l’avis favorable assorti de conditions du Conseil Syndical du SCoT du 4 juin 2025 ; 

VU  la délibération n° 2025.3.48 du Conseil Communautaire du 26 juin 2025 portant avis 
sur le projet de SRADDET de la région GRAND EST ; 

SUR PROPOSITION des Commissions Réunies en leur séance du 19 juin 2025 ; 

SUR les exposés préalables résultant de la note explicative de synthèse ; 

 

Sur proposition du Président, le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, 
 

1° REAFFIRME 

- l’intérêt général pour le territoire d’une politique de développement économique 
active à travers l’extension du Parc d’activités du Muehlbach ; 

2° DECIDE 
- de poursuivre toutes les démarches utiles pour mener le projet à bien, notamment : 

o solliciter le portage foncier de l’opération par l’EPF d’ALSACE ; 
o créer le budget annexe extension du Parc d’Activités du Muehlbach, tranche 5 ; 
o voter le budget annexe extension du Parc d’Activités du Muehlbach, tranche 5 ; 

3° AUTORISE 

- Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération. 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
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Pour extrait conforme 
A Ribeauvillé, le 2 juillet 2025 

 

 Le Président, La Secrétaire de séance, 
 
 
 
                                                

  

 M. Umberto STAMILE Mme Elisabeth SCHNEIDER 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Président certifie le caractère exécutoire de cette décision conformément à l’article L 2131-1 et  
L 2131-2-1 du CGCT compte tenu de sa publication et de sa transmission au représentant de l’Etat 
effectués en date du 2 juillet 2025 et informe que celle-ci peut faire l’objet d’un recours pour excès 
de pouvoir auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de cette date. 
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